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INTRODUCTION 

 

Comme à l’accoutumée, nous présenterons dans les lignes qui suivent le condensé des activités 

menées au cours du troisième trimestre 2021 par le Secrétariat Exécutif de la Commission 

Régionale des Pêches du Golfe de Guinée (COREP).  

 

Ledit condensé a pour ossature :  

 les principaux évènements du Siège ; 

 le suivi des conclusions des Sessions du Conseil des Ministres et des Réunions du Comité 

Technique ; 

 les rencontres régionales et internationales ; 

 la poursuite de la mise en œuvre des activités du Plan d’Action Stratégique 2016 – 2020 ; 

et 

 la gestion financière et administrative de la période susmentionnée. 
 

 

I- PRINCIPAUX EVENEMENTS DU SIEGE 

 

I-1. Principales correspondances  

 

I.1.1 Courrier transmis  
 

- Le 08 juillet 2021 : Demande d’audience adressée à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, 

de l’Elevage et de la Pêche de la République du Congo. Le but de ladite audience sollicitée 

entre le mardi 20 et le vendredi 23 juillet 2021, selon sa convenance, était de présenter nos 

civilités et d’échanger avec lui les questions d’intérêts communs ; 

- Le 14 juillet 2021 : lettre adressée au Secrétaire Exécutif de la COMHAFAT à Rabat 

(Maroc) pour la participation de la COREP à l’atelier ayant pour thème « quelle protection 

des marins pêcheurs à travers la promotion de la médecine maritime » devant se tenir à 

Tanger, du 27 au 29 juillet 2021 et la COREP représentée par Madame Flore WORA 

épouse BARRO, Administrateur aux Ressources Humaines, Financières et à la Logistique ; 

- Le 16 juillet 2021 : lettres de rappel de paiement des arriérés des contributions statutaires 

à la COREP adressées aux Ministres en charge des pêches de Sao Tomé et Principe, du 

Congo, de la République Démocratique du Congo et de l’Angola ; 

- Le 16 juillet 2021 : lettre adressée à Monsieur Therence Arland NDONG OBIANG pour 

son recrutement à l’essai de trois mois (19 juillet au 19 octobre 2021) au Secrétariat 

Exécutif de la COREP ; 

- Le 30 août 2021 : lettre adressée à Monsieur l’ordonnateur Délégué du Gouvernement à 

Kinshasa/Gombe (RD Congo) pour transmission des informations coordonnées bancaires 

de la COREP OPI 98 9454 ; 

- Le 08 septembre 2021 : lettre adressée au Président de la Commission de la CEEAC pour 

accuser réception du virement d’un montant partiel de la dotation annuelle de la CEEAC à 

la COREP ; 

- Le 10 septembre 2021 : lettres adressées aux Ministres en charge des Pêches et de 

l’Aquaculture du Gabon, du Congo, du Cameroun et de l’Angola pour transmission d’un 

courrier en provenance du Ministère des Ressources Animales et Halieutiques de la 

République de Côte d’Ivoire relatif à la nomination d’un Administrateur intérimaire au 

Conseil d’Administration de l’Organisation Intergouvernementale d’Information et de 

Coopération pour la Commercialisation des produits de la pêche en Afrique ; 

- Le 16 septembre 2021 : lettre adressée au Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la 

Pêche du Congo en guise de rappel à l’accord marqué par ledit Ministère pour organiser et 
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abriter en République du Congo, à Pointe-Noire, la Xème Session Ordinaire du Conseil des 

Ministres de la COREP, accord renouvelé par lettre n°0001/MAEP/CAB du 6 janvier 2021 

adressée au Président en exercice de la COREP ; 

- Le 20 septembre 2021 : lettre adressée au Président en exercice de la COREP relative au 

lancement du Centre d’Excellence de l’Union Africaine pour la Formation en Pêche et en 

Aquaculture ; 

- Le 23 septembre 2021 : lettre adressée au Directeur de l’UA-BIRA à Nairobi (Kenya) pour 

la participation de Madame Flore WORA épouse BARRO, Administrateur aux Ressources 

Humaines, Financières et à la Logistique, pour représenter la COREP à l’atelier de 

lancement de la section nationale du Gabon du réseau africain des femmes transformatrices 

et commerçantes de poisson (AWFISHNET) Libreville (Gabon), les 27 et 28 septembre 

2021 ; 

- Le 27 septembre 2021 : lettre adressée au Président de la Commission de la CEEAC à 

Libreville (Gabon) pour la participation de Monsieur Emmanuel SABUNI KASEREKA, 

Administrateur au Développement des Pêcheries et à la Programmation pour représenter 

la COREP à la 1ère réunion du Comité de Pilotage du Programme d’Appui à la Stratégie de 

Sûreté et de Sécurité Maritime en Afrique Centrale (PASSMAR) Pointe-Noire (Congo), 

du 11 au 13 octobre 2021. 

 

I.1.2 Courrier réceptionné  

- Le 27 juillet 2021 : lettre de Monsieur le Ministre de la Pêche et Elevage de la RD Congo 

relative à la nomination de Monsieur Macaire MILONI MPIMPA Directeur 

d’Aquaculture en qualité de point Focal de la RD Congo du Projet FAO-COREP 

« Renforcement des capacités pour le financement de l’aquaculture commercial en 

Afrique centrale (zone COREP) » ; 

- Le 03 août 2021 : lettre de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage, de la Pêche 

et de l’Alimentation de la République Gabonaise relative à la nomination de Monsieur 

Franck Aristide BIGNUMBA MOMBO, Directeur de l’Aquaculture en qualité de Point 

focal-Coordonnateur du projet FAO-COREP « Renforcement des capacités pour le 

financement de l’aquaculture commercial en Afrique centrale (zone COREP) » ; 

- Le 16 août 2021 : copie de la lettre du Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la 

Pêche de la République du Congo adressée à Monsieur le Ministre des Finances, du 

Budget et Portefeuille Public à Brazzaville, relative au paiement des contributions du 

Congo à la COREP. 

- Le 24 août 2021 : note verbale de l’Ambassade de la République du Mali près la 

République gabonaise pour informer le Ministre des Affaires Etrangères du Gabon, les 

Missions Diplomatiques et Postes Consulaires ainsi que les organisations Internationales 

accréditées à Libreville de l’arrivée à Libreville le 23 août 2021 de Madame N’DIAYE 

Fatoumata Anne, nouvellement affectée à l’Ambassade en qualité d’Agent Consulaire ;  

- Le 26 aout 2021 : lettre du Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche de la 

République du Congo portant nomination de Monsieur Ahmed Stanislas Belvère 

NAKAVOUA, Directeur de l’Aquaculture en qualité de Point focal du projet FAO- 

COREP (TCP/SFC/3807C1) « Renforcement des capacités pour le financement de 

l’aquaculture commercial en Afrique centrale (zone COREP) » ; 

- Le 14 septembre 2021 : note verbale de l’Ambassade de la République du Mali près la 

République Gabonaise pour informer que l’Ambassade sera fermée le 22 septembre 2021, 

jour marquant le 61ème Anniversaire de l’accession du Mali à l’indépendance ; 

- Le 29 septembre 2021 : Note de service du Président de la Commission de la CEEAC 

relative à la mise en place d’un Groupe de travail pour l’examen du Protocole d’Accord 

entre l’Union Africaine, la République Gabonaise et la Communauté Economique des 

Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) sur l’opérationnalisation du Centre d’Excellence 
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dans le domaine de la pêche et de l’Aquaculture logé au sein de l’agence Gabonaise pour 

les Etudes et Observations Spatiales (AGEOS).  

 Sous la coordination de Monsieur TABOUNA Honoré, Commissaire en charge 

du Département Environnement, Ressources Naturelles, Agriculture et Développement 

Rural, la COREP a été représentée audit Groupe par Monsieur Emmanuel SABUNI 

KASEREKA, Administrateur au Développement des Pêcheries et à la Programmation. 

 

I-2. Des invitations  

 

- Invitation à participer à deux réunions d’experts sur la gouvernance de la haute mer, 

organisées par le projet STRONG HIGH SEAS, la Convention d’Abidjan et la Convention 

de Nairobi. La première réunion a eu lieu le jeudi 22 juillet 2021.  

Les réunions ont offert un espace d’échange informel sur la gouvernance de la haute 

mer entre des experts des deux côtés du continent. 

- Invitation du Secrétaire Exécutif de la COMHAFAT à participer à un atelier du 27 au 29 juillet 

2021 : à Tanger au Maroc, sous le thème « Quelle protection des marins pêcheurs à travers la 

promotion de la médecine maritime ».  

Cet atelier avait pour objectif principal d’évaluer l’état actuel de la médecine maritime dans 

les Etats membres de la COMHAFAT et partager les expériences internationales en matière de 

protection et de suivi médical des marins pêcheurs. 

- Invitation du Directeur par intérim de l’UA-BIRA à l’atelier consultatif des parties prenantes du 

Groupe de réflexion sur l’opérationnalisation du Mécanisme de réforme de la pêche en Afrique 

(MRPA) révisé qui s’est tenu virtuellement les 11 et 12 août 2021.  

L’atelier a été organisé par l’UA-BIRA en collaboration avec l’Agence de Développement 

de l’Union Africaine (AUDA-NEPAD) et avec le soutien financier de l’Union Européenne et des 

Etats Membres de l’Union Africaine. 

- Invitation de Son Excellence Ali BONGO ONDIMBA, Président de la République Gabonaise, 

Chef de l’Etat, Chef Suprême des Forces de Défense et de Sécurité à prendre part à la parade 

militaire à l’occasion de la célébration du 61ème Anniversaire de l’accession de la République 

Gabonaise à la Souveraineté Internationale qui a eu lieu le mardi 17 août 2021 à l’esplanade du 

Palais Rénovation. Entrée : test COVID-19 à jour obligatoire (72h). 

- Invitation de l’UA-BIRA avec l’appui du Royaume de Norvège à prendre part à l’atelier consultatif 

régional sur la sensibilisation à la planification spatiale marine pour les régions de l’Afrique de 

l’Ouest, du Centre et du Nord.  

La téléconférence zoom a eu lieu le 08 septembre 2021. 

- Invitation de l’UA-BIRA, Chef de mission par intérim à participer à l’atelier consultatif pour la 

création d’une section gabonaise du réseau Africain des femmes transformatrices et commerçantes 

de poisson en Afrique (AWFISFNET) qui a eu lieu les 27 et 28 septembre 2021 : à Libreville 

(Gabon).  

 L’objectif global de l’atelier était d’établir officiellement la section nationale du Gabon 

d’AWFISFNET afin d’améliorer le niveau de vie des femmes transformatrices et commerçantes de 

poisson, leurs entreprises et d’assurer une participation effective à la prise de décision à tous les 

niveaux. 

- Invitation de l’UA-BIRA à prendre part à la 3ème Assemblée Générale et réunion biannuelle de la 

Plateforme africaine des Institutions régionales de la pêche, de l’aquaculture (APRIFAAS) qui s’est 

tenue par zoom les 28 et 29 septembre 2021.  

Au cours de la réunion, la COREP a fait une présentation en guise de partage d’information 

sur ses activités prioritaires et le programme de travail 2021 – 2022.  

Au titre de l’élection des membres du nouveau bureau, la COREP occupe le poste de 2ème 

Vice-président.  
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I-3. Des audiences 

- Le 29 juillet 2021 : le Secrétaire Exécutif a été reçu en audience par le Ministre de 

l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche de la République du Congo. Les échanges ont 

porté essentiellement sur :  

•  l’accord de principe du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche 

d’accueillir à Pointe-Noire la Xème Session ordinaire du Conseil des Ministres de la 

COREP, accord renouvelé par lettre adressée au Président en exercice de la COREP 

le 6 janvier 2021 et non tenu à ce jour ; 

• Le rappel de paiement des contributions de la COREP, notamment le souhait de 

bien vouloir engager le paiement de la contribution statutaire de l’année en cours 

et œuvrer pour la réduction des arriérées de contribution des années antérieures ; 

• Les questions d’intérêt commun ont également été au centre des entretiens. 

- Le 09 août 2021 : audience accordée à la délégation de l’UA-BIRA conduite par le 

Directeur par intérim Dr Nick MWANKPA et venue à Libreville pour les préparatifs du 

lancement de l’Agence Gabonaise pour les Etudes et observations Spatiales (AGEOS) en 

tant que Centre d’Excellence de l’Union Africaine pour la Surveillance et le Suivi des 

Ressources Côtières et Maritimes. 

- Le 24 août 2021 : audience accordée à madame Floriane CARDIEC, Représentante de 

l’ONG Global Fishing Watch en Afrique Centrale.   

Les échanges ont eu pour toile de fond la demande de partenariat entre cette ONG 

et le Secrétariat Exécutif de la COREP.  

- Le 24 août 2021 : audience au Siège de la COREP accordée au Directeur du Centre 

Régional de Sécurité maritime de l’Afrique Centrale (CRESMAC).  

En qualité d’Institutions Spécialisées de la CEEAC, les échanges ont portés sur les 

questions d’intérêt commun, notamment le projet du « Protocole relatif à la coopération 

CRESMAC – COREP ». 

 

 

 

II. SUIVI DES CONCLUSIONS DES SESSIONS DU CONSEIL DES MINISTRES 

ET DES REUNIONS DU COMITE TECHNIQUE 

 

Pour cette rubrique qui concerne les aspects institutionnels, la situation reste inchangée par rapport 

aux deux premiers trimestres et se présente comme suit :  

 

- Nomination des Membres du Sous-Comité Scientifique :  

• La Guinée Equatoriale est appelée à procéder au remplacement des Membres du 

Sous-Comité Scientifique, suite à la nomination au Gouvernement d’un des deux 

Membres ; 

 

• Quant à l’Angola, la situation reste toujours inchangée. 

   

- Régularisation des contributions statutaires annuelles et paiement des arriérés des 

contributions au cours du 3ème   trimestre 2021 :  

 

• Au cours de ce troisième trimestre 2021, la COREP a enregistré le versement de la 

contribution d’un des Etats Membres.  

• Toutefois, la CEEAC s’est acquittée d’une partie de la subvention prévue 

annuellement. 
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- Adhésion des pays observateurs à la Convention de la COREP : la Guinée Equatoriale reste 

le seul pays à n’avoir toujours pas concrétisé son engagement d’adhésion à la Convention 

de la COREP.   

 

-  Adhésion à la Convention de la COREP des quatre (4) pays membres de la CEEAC, mais 

non membres de la COREP : les négociations sont actuellement en veilleuse, en attendant 

la mise en œuvre de la réforme de la CEEAC. 

 

- L’organisation de l’Audit sur les sources potentielles du financement de la COREP est 

suspendue, et ce, en attendant les orientations qui seront prises par la CEEAC concernant 

les modalités de financement de ses Institutions spécialisées. 
 

 
 

III. POURSUITE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION 

STRATEGIQUE 2016 – 2020 (PAS II)  

 

III-1. Cadre d’établissement d’une coordination régionale en matière de suivi, 

contrôle et surveillance des activités de pêche.  

Le texte du projet du « Protocole relatif à la coopération COREP-CRESMAC) », validé déjà par les 

Membres du Comité Technique, a été transmis au CRESMAC dont on attend la réaction. 

 

Entretemps, la Commission de la CEEAC a décidé la mise en place d’un groupe de travail pour la mise au 

point finale de ce texte. Ainsi, l’équipe des juristes de la CEEAC sera invitée à le rendre conforme aux 

textes régissant la CEEAC. 
 

 

III-2. Projet Régional Pêche Banque Mondiale/COREP, en cours de négociation 

Comme annoncé dans le rapport précédent, le Président en exercice de la COREP adressera une 

note explicative aux Etats Membres pour qu’ils s’impliquent dans le processus jusqu’à 

l’aboutissement du dossier. 

 

 

III-3. Projet de renforcement des capacités des acteurs de la pêche 

➢ Les documents de la première phase des projets nationaux pour le Cameroun et le Congo 

ont été validés. L’exécution de cette première phase devrait intervenir avant la fin de cette 

année 2021.   

 

III-4. Projets des registres nationaux et du registre régional des navires de pêche 

industrielle 

La plateforme des registres est déjà matérialisée sur le site web de la COREP. De même, le guide 

d’utilisation de l’application de gestion des registres a déjà été élaboré. On attend l’organisation de l’atelier 

régional qui statuera sur l’opérationnalisation de ces registres, tout en déplorant l’absence des données pour 

la mise en ligne du registre national de l’Angola.  
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III-5. Mise en place du Centre Régional d’Excellence en Aquaculture 

Comme indiqué dans le rapport du premier trimestre, la Partie camerounaise tient d’abord à renforcer la 

structure nationale (Centre Piscicole de Logbaba/Douala) afin qu’elle réponde aux normes d’un centre 

d’excellence de niveau régional. C’est le préalable avant de procéder à la finalisation et à la signature du 

Protocole d’accord COREP-MINEPIA. 

  

Entretemps au cours du mois de septembre 2021, la COREP a participé aux travaux préparatoires de 

lancement des Centres d’Excellence de l’Union Africaine en Afrique Centrale :  

 

- Le Centre d’Excellence en matière de Surveillance des Pêches et des Ecosystèmes Aquatiques 

devant être abrité par l’Agence Gabonaise d’Etudes et d’Observations Spatiales (AGEOS) ; 

- Le Centre d’Excellence en matière de Formation en Métiers de la Mer et en Aquaculture devant 

être logé à « Limbé Nautical Arts and Fisheries Institute ».   

 

 

III-6. Mise en œuvre de la stratégie de l’information et de la communication 

✓ Le suivi des projets de conception, d’édition et de publication des brochures, dépliants, etc. 

✓ Poursuite de la sensibilisation des points focaux des pays membres pour le partage 

d’informations relatives aux activités de pêche et de l’aquaculture, utiles pour alimenter le 

site web. 

✓ L’administration du site web de l’institution, notamment la publication des rapports des 

réunions et des missions est faite de manière régulière ainsi que la mise à jour des normes 

de sécurité pour éviter un éventuel piratage. 

✓ La diffusion des informations du site web sur les réseaux sociaux professionnels. 

✓ La maintenance préventive et corrective du parc informatique. 

✓ La sauvegarde quotidienne des documents électroniques en attendant la mise en place 

d’une bibliothèque physique et numérique. 
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IV. GESTION FINANCIERE ET ADMINISTRATIVE  

 

Le Secrétariat Exécutif présente sa gestion financière et administrative du troisième trimestre 2021 

de la manière suivante : 

 

IV-1 Gestion Financière 

 
Rapport financier 

   

 Tableau synthèse    

     
  Libellé Recettes    

         

  Report au 1er octobre 2021 50 284 453    
  Recettes  46 875 000    

    43 000 000    
    250 000    

  Recettes cumulés 140 409 453    

  Dépenses 61 836 033    

  Reste : 78 573 420   

       

 Tableau détaillé    
          

Date Libellé Recettes Dépenses Solde 

          

  Report au 1er octobre 2021 50 284 453     

          

  Recettes :        

  Virement reçu. Subvention partielle CEEAC 46 875 000     

  Virement reçu - contribution annuelle Cameroun 43 000 000     

  Remboursement prêt Austen 250 000     

  Sous-total : 140 409 453     

          

  Dépenses :       

  

Dépenses sur fonds des Etats Membres et de la 

CEEAC :       

31-juil-21     9 230 948   

31-août-21     15 684 949   

30-sept-21     36 920 136   

  Sous-total :   61 836 033   

          

  TOTAL GENERAL 140 409 453 61 836 033 78 573 420 
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Le solde des écritures comptables à la fin du troisième trimestre 2021, est de Soixante-dix-huit 

millions cinq cent soixante-treize mille quatre cent vingt (78.573.420) Francs CFA. 

Le solde réel, banque/caisse, à la fin du troisième trimestre 2021 est de Soixante-dix-huit millions 

cinq cent soixante-treize mille quatre cent vingt-trois (78.573.423) Francs CFA, réparti comme 

suit : 

 76.226.407 F CFA, à la banque et  

 2.344.016 F CFA à la caisse. 

On constate une différence de 3 Francs CFA qui n’est toujours pas résolue par la Banque BGFI 

depuis le mois de mars 2021, à la suite d’un virement d’un montant de 600.000 F CFA fait par la 

COREP et dont la banque avait inscrit 599.997 Francs CFA. 

La COREP a reçu ce trimestre, la contribution annuelle de la République du Cameroun et une 

partie de la subvention de la CEEAC.   

A cet effet, le Secrétariat Exécutif a, comme aux trimestres précédents, payé : 

 Les salaires de tout son personnel ; 

 Les factures de loyers des fonctionnaires de la COREP ; 

 Les cotisations sociales du personnel local à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

(CNSS). 

Autres dépenses spécifiques effectuées : 

 Le solde de tout compte de l’Agent chargé du Service information/Communication ; 

 Le renouvellement du site web de la COREP ; 

 La recharge de la carte de carburant de l’un des véhicules de la COREP, immatriculé « 

COREP 06 » ; 

 La mission du Secrétaire Exécutif à Brazzaville en République du Congo, pour l’audience 

auprès du nouveau Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche ; et 

 L’exécution de la première étape du projet de renforcement des capacités focalisée sur un 

appui direct aux acteurs de la pêche au Centre de pêche de Yoyo, en République du 

Cameroun. 

 

IV-2 Gestion Administrative 

 

IV.2.1 Gestion des Ressources Humaines 
 

Ont bénéficiés des congés annuels partiels ce trimestre : L’Administrateur aux Ressources 

Humaines, Financières et à la Logistique, l’Agent Chargé du Service Information/Communication, 

le Chauffeur et un gardien. 

 

Il sied d’informer que Monsieur MOUITY CAKPO Austen Junior, Agent Chargé du Service 

Information/Communication, a sollicité un départ volontaire afin d’aller poursuivre ses études 

doctorales hors du Gabon. L’intéressé a mis définitivement fin à son contrat de travail à la COREP, 

le 30 juillet 2021. 

 

Pour ce faire, le Secrétariat Exécutif a procédé à un appel à la candidature aux fins du recrutement 

d’un Agent responsable du Service Informatique. A l’issue de cette procédure, Monsieur NDONG 

OBIANG Therence Arland a été retenu pour un essai de trois (3) mois, pour la période du 19 juillet 

au 19 octobre 2021.     
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